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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 01 février 2010
RAPPORT

 DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

OBJECTIFS DU D.O.B.

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités et doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité afin d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif.

Objectifs : 
Discuter des orientations budgétaires de la collectivité

Informer sur la situation financière

OBLIGATIONS LEGALES DU D.O.B.

· Contexte juridique ordinaire
( Étape obligatoire 
- Dans le cycle budgétaire des communes de plus de 3 500 habitants

- Absence de DOB : illégalité de toute délibération relative à l’adoption du budget primitif 

        Délai
- 2 mois pour les autres collectivités et établissements

( Rapport d’orientations budgétaires
- Une note explicative de synthèse doit être communiquée aux membres des assemblées délibérantes en vue du débat d’orientations budgétaires, au minimum 5 jours avant la réunion pour les conseillers municipaux 

- La note doit comprendre des informations sur les principaux investissements projetés, sur le niveau d’endettement et enfin sur l’évolution envisagée des taux d’imposition 

( Délibération
- Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du DOB et de prémunir les collectivités contre un éventuel contentieux engagé par un tiers devant une juridiction administrative

( Compte-rendu de séance
- Le DOB est relaté dans un compte-rendu de séance 

( Portée pluriannuelle
- «...un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés » 

LE BUDGET 2010

I) Les recettes de fonctionnement.

1) Le produit des taxes

Le coefficient d’actualisation des valeurs locatives cadastrales a été fixé au titre de 2010 à 1,012 pour les propriétés non bâties soit 1,2 % ;

Concernant les bases de taxes d’habitation, ce taux a également été fixé à 1,2 %

L’augmentation des taux  à hauteur de 2 %, initiée au cours de l’exercice précédent, est maintenue au titre de l’exercice 2010.

Ainsi l’évolution sera la suivante :

	
	2009
	2010

	
	BASES
	TAUX
	PRODUIT
	BASES
	TAUX
	PRODUIT

	BASES TAXE D'HABITATION
	9 924 000,00
	16,02%
	1 589 825
	10 043 088,00
	16,34%
	1 641 040

	BASES TAXES FONCIERES BATIES
	11 435 000,00
	18,33%
	2 096 036
	11 572 220,00
	18,70%
	2 164 005

	BASES TAXES FONCIERE NON BATIES
	95 700,00
	56,43%
	54 004
	96 848,00
	57,56%
	55 745

	
	
	
	3 739 864
	
	
	3 860 790

	
	
	
	
	120926
	


La compensation versée par la Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole au titre de la taxe professionnelle s’élèvera à 3 871 124 €.

La somme octroyée demeure inchangée depuis son instauration en 2001. Elle n’intègre pas l’inflation, les implantations ou extensions des entreprises sur la commune ni l’augmentation du taux de la taxe.

Le taux d’imposition de la taxe professionnelle unique est de 18.95 % en 2009. Le produit perçu par la CAVM est passé de 32 902 651 € en 2001 à 71 376 000 Euros en 2009.

La base de taxe professionnelle pour l’exercice 2000 était de 42 604 926 €, le produit de 4 017 644 €. Le produit perçu au titre de la compensation tient compte des charges inhérentes aux compétences transférées à la communauté d’agglomération (a hauteur de 146 520 € pour Saint Saulve).

En appliquant un taux d’inflation moyen de 1.8 %  par an à la base de 2000 on obtient une base revalorisée au titre de 2009 de 50 025 313 €.

De même en appliquant à cette même base le taux actuel de TPU on obtient un produit de 9 479 796 € (soit 2.44 fois plus que notre dotation actuelle)

2) Les dotations de l’état

( La dotation globale de fonctionnement ne progresse de 0,6 % soit la moitié du rythme de l’inflation.

Cependant la population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2010 est portée à 10 986 habitants.

Pour mémoire au titre de l’exercice 2009, elle était passée de 11 181 à 10845 habitants, ce qui avait engendré une perte conséquente.

( La Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale  a pour objet d’améliorer les conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources propres et ainsi de réduire les déséquilibres sociaux. 

La question de sa suppression avait  été évoquée dans le cadre de la préparation de l’exercice précédent

Au titre de l’exercice 2010, elle devrait être maintenue mais sans bénéficier d’augmentation.

( Les autres compensations relatives aux exonérations

Compensation part salaire de la TP : 0.50 % (14 600 €) Exonération sur le foncier non bâti –2.30% (5 711 €)

3) Autres dotations

( Le F.A.D.L. (Fonds d’Animation et de Développement Local), attribué par Valenciennes Métropole, devrait être maintenu au niveau de 2009, soit 23 030 € 

( Contrat enfance jeunesse 2009 : 746 167,51 €

Dans le cadre de ce contrat, un principe de dégressivité est appliqué consistant a passer d’un taux de prise en charge de 68 % à 50%. Ainsi chaque année nous perdons plus de 3,5 %.

( CUCS : 31 000 €

( Pas d’intégration de la taxe sur l’usine d’incinération

II) Les dépenses de fonctionnement

1) Les charges à caractère général

L’augmentation devrait être limitée à l’évolution de l’inflation soit 1.2 %

2) Les dépenses de personnel

Elles représentent 60 % des dépenses de fonctionnement pour un montant de 6 927 447 €.

La progression des dépenses au titre de l’exercice 2010 devrait être contenue au maximum à 3 %, soit une augmentation de 207 823 €.

3) Les subventions et participations

( Subventions aux associations : ne seront pas augmentées en 2010. Subvention exceptionnelle octroyée suite au séisme à Haïti : 10 000 €

( La Subvention  CCAS : 220 000 €

( La contribution SIAV devrait être multipliée au minimum par 2 soit 237 128 Euros.

Dans ce domaine demeure en suspens la question de la fiscalisation de cette taxe.

( Le BP 2010 devra absorber des admissions en non valeur à hauteur minimum de 86 000 € ainsi qu’un rappel de contingent d’aide sociale pour 10 000 €

4) Les charges financières

Le remboursement de capital devrait représenter 551 235 Euros (554533,36 en 2009) et la charges des intérêts 255 083 (302 929 en 2009).

Ce dernier poste reste une estimation, notre dette intégrant des emprunts à taux variable.

Intégration de l’emprunt de 350 000 € contracté auprès de la Société Générale sur la base d’un taux variable EURIBOR 3 mois + 0,50 points de marge.

L’annuité escomptée au titre de 2010 est fixée à 25 734 €.

Une consultation concernant la ligne de trésorerie d’un niveau inférieur à l’actuelle (1 600 000 €) sera contractée début avril.

III) Les recettes d'investissement

1. Fonds de compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA)

Au titre de l’exercice 2010 il faut noter la reconduction de l’anticipation du versement. Ainsi comme en 2009 il serait possible de toucher deux années de FCTVA (en l’occurrence 2008 et 2009). Le projet de réaménagement de la Mairie étant plus abouti cette année, l’analyse de cette question va être entreprise dans le cadre de la préparation budgétaire.

2. Taxe Locale d’Equipement

Cette taxe est perçue sur les permis de construire 18 mois puis 36 mois suivant l’obtention de l’arrêté.

Le montant indicatif a été donné par la trésorerie de Marly.

Au titre de 2010, le montant estimé est de 61 809 € (155 078 € encaissés en 2009)

3. Autofinancement 

Il correspond aux recettes réelles de fonctionnement diminuées des dépenses réelles de fonctionnement.

Il peut être estimé entre 500 000 et 700 000 € en vertu des éléments à notre disposition actuellement.

IV) Les dépenses d'investissement

Elles sont composées des travaux, du remboursement du capital emprunté, des anticipations budgétaires, des immobilisations.

L’exercice 2010 devrait voir le lancement des travaux de réaménagement de la Mairie, selon un planning qui reste à définir.

Le budget des investissements récurrents à été fixé à 800 000 Euros.

Le plafond des travaux récurrents a été fixé à 800 000 € dont 80 % pour les services techniques , soit 640 000 €

Renseignements pris auprès des services techniques, il conviendrait de rajouter à ce budget :

- 200 000 € au titre des travaux de voirie 

- 736 736 € TTC au titre des travaux de réaménagement de la Mairie, se décomposant de la façon suivante :

	Travaux
	425 000 € HT

	Honoraires maîtrise d’œuvre
	60 000 € HT

	Dommage ouvrage
	65 000 € HT

	CSPS
	1 000 € HT

	Contrôleur technique
	10 000 € HT

	Frais divers publication et Mobilier
	55 000 € HT


L’ensemble de ces éléments pourrait conduire à réaliser un emprunt d’environ 1 000 000 € en 2010.Ce montant pourra diminuer suite à l’impact de l’inscription de 2 années de FCTVA.

ANTICIPATION DU BUDGET PRIMITIF

En application de l’article L 1612.1 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) le Maire peut jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars en l’absence d’adoption avant cette date, sur autorisation du Conseil Municipal précisant le montant et l’affectation des crédits, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et le déficit d’investissement (compte 001).

Les crédits votés durant l’exercice 2009 en section d’investissement sont composés des crédits de reports 2008, du budget primitif 2009, du budget supplémentaire 2009 et des décisions budgétaires modificatives 2009.

Le quart de ces crédits représente 504 298,15 Euros, soit le crédit maximal pouvant être anticipé.

Compte tenu de cette possibilité et en raison de l’urgence de certaines dépenses d’investissement, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir anticiper les acquisitions et travaux ci dessous détaillés. Ces crédits seront inscrits au Budget Primitif 2010 lors de son adoption.

	21-21318-020 (03)
	Fourniture et pose d’un brûleur sur la chaudière des ateliers

	3 330.00 €

	21-21318-020 (03)
	Réfection des enduits extérieurs de l’entrée de la salle des fêtes


	2 500.00 €

	21-21318-33 (03)
	Fourniture et pose d’une tourelle d’extraction des fumées de l’espace Athéna


	2 000.00 €

	21-21318-414 (03)
	Acquisition de trois convecteurs antichoc R21 1500 watt pour le club house de la pétanque



	1 300.00 €

	21-21571 –020 (03)
	Moteur du circuit hydraulique pour la saleuse


	1 410.00 €


	21-2182 –020 (03)
	Fourniture d’un camion d’occasion pour le service Propreté Environnement en remplacement d’un véhicule réformé dans le cadre du contrôle technique


	25 200.00 €

	21-2182-020 (03)
	Fourniture d’une tondeuse pour le service Propreté Environnement en remplacement de la Kubota


	22 500.00 €

	21-2188-020 (03)
	Fourniture de 5 bennes amovibles amplirol en remplacement de celle hors d’usage


	27 000.00 €

	21-2188-020 (13)
	Chariot de ménage


	138.00 €

	21-2188-211 (07)
	2 lave linge pour l’école maternelle des beaux monts 

et l’école maternelle du moulin rouge


	938.00 €

	21-2188-413 (08)
	Remplacement de la pompe acide javel de la piscine


	1 100.00 €

	111-2313-111-020 (03)
	Indemnisation des équipes candidates non retenues pour le Marché de Maîtrise d’œuvre concernant les travaux de réaménagement intérieur de l’Hôtel de Ville suivant protocole d’accord transactionnel


	4 000.00 €

	111-2313-111-020 (03)

	Maîtrise d’œuvre réaménagement de la Mairie
	25 000.00 €


Les lignes en italique n'ont pas donné lieu à un engagement comptable.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces anticipations de crédits.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE TREMBLEMENT DE TERRE HAITI

Un séisme meurtrier a touché Haïti. Un bilan provisoire fait état de plus de 100 000 morts et des centaines de milliers de blessés et de sans abris.

De nombreux dégâts matériels ont été enregistrés, notamment dans la capitale, Port au Prince.

C’est pourquoi il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir apporter sa contribution à la reconstruction de ce pays, en accordant une subvention exceptionnelle de 10 000 € (dix mille euros) à l’association des Maires de France.

Les crédits seront prévus au budget primitif 2010.

ORGANISATION D’UNE CLASSE 3R du 8 mars au 12 mars 2010

Depuis 2006, la Ville organise en collaboration avec l’Inspection de l’Education Nationale, Circonscription Valenciennes / Saint-Saulve, une classe de Découverte Scientifique et Technologique (DST) pour les élèves de CM² de nos 3 écoles primaires.

Vu la conjoncture actuelle, les établissements qui accueillaient les élèves ne peuvent poursuivre leur action ; l’Inspection de l’Education Nationale a conçu un nouveau concept de classe appelé C3R (Réduire – Recycler – Réemployer).

Pour l’année 2009, Madame MASSART, Inspectrice de l’Education Nationale, a proposé de tester l’action pour la classe de Monsieur TURPIN, Ecole mixte du Centre. Le bilan de cette classe a permis d’envisager de poursuivre l’action.

Au fil des différentes réunions de la Commission des Affaires Scolaires, il a été proposé d’étendre le dispositif à d’autres communes de la Circonscription Valenciennes-Saint-Saulve.

La Ville de Saultain s’est portée volontaire pour la session du 08 au 12 mars 2010, pour une classe de CM2 composée de 25 élèves et d’un enseignant.

La classe fonctionnera tous les jours, du lundi au vendredi. 

Les enfants seront accueillis au Centre de Loisirs Fortier et dans d’autres structures (Ecovalor, C2R, Centre d’épuration de Valenciennes, Centre d’épuration de Curgies). Ils bénéficieront d’une collation le matin, du repas le midi et d’un goûter l’après-midi.

Les transports ainsi que le matériel sont pris en charge par la Ville.

Deux Conseillers Pédagogiques encadreront la classe avec l’enseignant.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir décider du montant de la participation financière demandée à la Ville de Saultain.

Il est proposé la somme de 77 € par enfant pour la semaine de 5 jours.


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord sur le montant proposé ci-dessus.

CESSION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE 

SECTION AK 447 RUE DELAME LELIEVRE

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération, en date du 29 janvier 2007, il a donné un accord de principe à la cession, à Monsieur PLANTAIN Hervé, domicilié 96 Bis Rue des Martyrs 59570 HOUDAIN-LEZ-BAVAY, d’une partie de la parcelle cadastrée section AK n° 447, appartenant à la Ville de SAINT-SAULVE, au prix de 6 € le m².

En effet, l’acquisition de ce morceau de terrain lui permettrait d’implanter correctement le garage automobile qu’il souhaite construire sur la parcelle voisine, cadastrée section AK n° 433 et de respecter ainsi le règlement du Plan Local d’Urbanisme qui impose une distance de 4 mètres entre le bâtiment et la limite séparative.

La contenance exacte de la parcelle à céder a été déterminée par géomètre.

Un document d’arpentage dont Monsieur PLANTAIN Hervé a réglé les frais a donc été établi par géomètre.

La parcelle à céder à Monsieur PLANTAIN Hervé est cadastrée section AK n° 619 pour une contenance d’après arpentage de 148 m².

La somme à payer par Monsieur PLANTAIN Hervé sera donc de 888 €.

Par courriers en date des 09 mai 2007 et 12 février 2008, Monsieur PLANTAIN Hervé a donné son accord sur les conditions proposées.

Considérant le peu d’utilité que représente cette parcelle pour la Commune,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- de donner son accord définitif à la cession à Monsieur PLANTAIN Hervé de la parcelle cadastrée section AK n° 619 pour 148 m² au prix de 6 € le m², soit une somme totale de 888 €, les frais d’établissement de l’acte ainsi que la publication aux Hypothèques sont à la charge de l’acquéreur,

- d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord définitif à cette cession selon les conditions énoncées ci-dessus et autorise la signature des actes à intervenir.

REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Aux termes de l’article L 2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Maire peut, moyennant le paiement de droits fixés par un tarif dûment établi, donner des permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie publique, sur les rivières, ports et quais fluviaux et autres lieux publics, sous réserve que cette autorisation n’entraîne aucune gêne pour la circulation, la navigation et la liberté du Commerce ».

De même, aux termes de l’article L 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques, « toute occupation ou utilisation du Domaine Public d’une personne publique mentionnée à l’article 1 donne lieu au paiement d’une redevance ».

Sur leur domaine public, les communes peuvent donc délivrer des autorisations d’occupation temporaire. Ces autorisations sont précaires et révocables à tout moment. Elles ne confèrent pas de droits réels à l’occupant.

Mais l’occupation privative du Domaine Public n’est pas gratuite. La Cour Administrative d’Appel de Marseille, dans un arrêt du 06 Décembre 2004 a indiqué que « lesdites occupations doivent être réputées soumises à un principe général de non-gratuité, tant en raison des dispositions de l’article L2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales que l’avantage particulier procuré à leurs bénéficiaires par les occupations privatives du Domaine Public des Collectivités Locales mais que toutefois, ce principe est lui même sujet à exceptions en fonction de l’intérêt général apprécié par chaque collectivité locale concernée ».

L’autorité chargée de la gestion du Domaine Public doit donc définir, selon les règles du Droit Commun, les modalités de la redevance d’usage du Domaine Public.

Selon la jurisprudence du Conseil d’Etat, le montant de ces redevances est fixé par le Conseil Municipal en fonction de la valeur locative du bien occupé et de l’avantage spécifique procuré par la jouissance privative du Domaine Public.

Ainsi, les personnes souhaitant occuper un terrain appartenant au Domaine Public Communal, doivent obligatoirement être titulaires d’une autorisation d’occupation et s’acquitter d’une redevance. 

Par délibération en date du 23 Octobre 2006, le Conseil Municipal a donné un avis favorable à l’instauration de cette redevance. 

Par délibération en date du 17 Décembre 2007, les tarifs pour l’année 2008 ont été fixés comme suit :

	- Echafaudage, par m² et par jour

(les 7 premiers jours sont gratuits)
	0,51 €

	- chantier, clôtures, terrasses devant les constructions, dépôts quelconques sur la voie publique (matériaux, baraques de chantier, etc…), par m² et par jour
	0,16 €

	- Occupation du Domaine Publique par camion nacelle ou autre engin de travaux, par m² et par jour
	0,26 €



Il est demandé au Conseil Municipal de fixer les nouveaux tarifs pour l’année 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- fixe les nouveaux tarifs comme suit :

	Echafaudage, par m² et par jour

(les 7 premiers jours sont gratuits)
	0,60 €

	Chantier, clôtures, terrasses devant les constructions, dépôts quelconques sur la voie publique (matériaux, baraques de chantier, etc…), par m² et par jour
	0,20 €

	Occupation du Domaine Publique par camion nacelle ou autre engin de travaux, par m² et par jour
	0,30 €


- dit que ces nouveaux tarifs entreront en vigueur le 01 mars 2010.

DROITS DE PLACE – MODIFICATION DES TARIFS


Par délibération en date du 17 décembre 2007, le Conseil Municipal décidait de porter les tarifs des droits de place applicables sur le territoire communal uniformément à 0,35 € le mètre linéaire à compter du 1er janvier 2008.


Il est rappelé que ces droits s'appliquent aux manifestations suivantes : marchés, fêtes foraines, brocantes et qu'elles font parties des recettes fiscales (marché) et non-fiscales (brocantes et fêtes foraines) perçues par la commune conformément aux articles L.2331-3, paragraphe b, alinéa 6 et L.2331-4, alinéa 8 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Dans un souci de bonne gestion des affaires communales, il convient aujourd'hui de revaloriser ces tarifs.


Il convient également d'instaurer un tarif propre aux cafetiers qui installent une terrasse, aux friteries, aux commerçants installant des étals face à leurs établissements et aux étals face aux établissements commerciaux, qui devaient s'acquitter de la redevance applicable aux chantiers, clôtures, terrasses devant les constructions et dépôts quelconques sur la voie publique.


Vu ce qui précède,


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la revalorisation et la création de ces tarifs à compter du 1er mars 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 28 Voix Pour, 4 Voix Contre, 1 Abstentions, se prononce en faveur de la tarification suivante, applicable à partir du 1er mars 2010 :

	Marchés
	0,40 € ml

	Brocantes
	0,40 € ml

	Fêtes foraines
	0,20 € m²/jour

	Terrasses
	0,20 € m²/jour

	Friteries
	0,20 € m²/jour

	Etals face aux commerces et établissements commerciaux
	0,20 € m²/jour


TARIFS 2010 – CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Lors de la réunion de la Commission Loisirs du 10 Décembre 2009, il a été proposé de reconduire les Centres de Vacances et de Loisirs d'Eté.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

- l’organisation de ces Centres de Vacances et de Loisirs

- les tarifs proposés par la Commission pour l’Eté 2010 (réduction de 10 % pour les frères et sœurs)

La colonie, les séjours 5 jours et 3 jours sont réservés aux saint-saulviens.

	LIEU ET DATES
	NOMBRE /ENFANTS

AGE
	DECISION DE LA COMMISSION

	Colonie 

14 jours
	30 enfants

(7/13 ans)
	QF inférieur ou égal à 600 : 130.00 €

QF supérieur à 600  : 162.00  €



	Séjour court gîte ou camping

5 jours

Juillet et Août


	20 enfants

(7 / 13 ans)


	60.00 €



	Séjour court 3 jours

Gîte ou camping


	12 enfants

(7 / 13 ans)


	12.25 €



	Découverte camping

1 nuit


	
	Prix d’une journée accueil de loisirs pour la nuit




Les crédits nécessaires à l’organisation de ces séjours seront prévus au B.P 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur des tarifs proposés.

TARIFS 2010 : ACCUEIL DE LOISIRS – RESTAURATION SCOLAIRE – 
ETUDE SURVEILLEE – ACCUEIL PERISCOLAIRE

Lors de la Commission Loisirs du 10 Décembre 2009, il a été proposé l’augmentation des tarifs pour l’accueil de loisirs CLSH,  l’étude surveillée et l’accueil périscolaire. Ces nouveaux tarifs seraient applicables à compter du 1er  juillet 2010 pour l'accueil de loisirs, les stages sportifs, l'étude surveillée et l'accueil périscolaire, et à compter du 01 septembre 2010 pour les tarifs de la restauration scolaire.

Accueil de Loisirs

	TARIFS  2009
	QUOTIENT CAF
	PROPOSITION  TARIFS  2010

+  2 %
	DECISION DE LA COMMISSION

	1,17 €
	Inférieur à 475

Journée
	1,20 €
	Avis favorable pour les tarifs 2010 basés sur le quotient de la CAF



	2,60 €
	475 à 599

Journée
	2,66 €
	

	5,10 €
	600 et plus

journée
	5,21 €
	

	9,94 €
	Extérieur

Journée
	10,14 €
	


De plus, la commission a proposé de créer un tarif correspondant à la garderie de l’accueil de loisirs, à compter du 8 Février 2010 :

· accueil avant 9H00 : 0,42 €

· accueil après 17H00 : 0,42 €

Stage sportif

A l’occasion des vacances scolaires, les associations sportives organisent des stages thématiques. La commission propose de fixer le prix du repas/participant, y compris l’encadrement, à 1,02 € (tarif 2009 : 1,00 €).

Etude surveillée

	TARIFS 2009
	PROPOSITION  TARIFS  2010 +  2 %

	1,12 €
	1,15 €

	1,78 € Extérieur
	1,82 €


Accueil périscolaire

	TARIFS  2009
	QUOTIENT CAF
	PROPOSITION  TARIFS  2010

+  2 %
	DECISION DE LA COMMISSION

	0,41 € heure

0,20 € ½ heure
	Inférieur à 475
	0,42 € heure

0,21 € ½ heure
	Avis favorable pour les tarifs 2010 basés sur le quotient de la CAF



	0,97 € heure

0,48 € ½ heure
	475 à 662
	0,99 € heure

0,50 € ½ heure
	

	1,12 € heure

0,56 € ½ heure
	Supérieur à 662
	1,15 € heure

0,58 € ½ heure
	

	1,78 € heure

0,89 € ½ heure
	Extérieur
	1,82 € heure

0,91 € ½ heure
	


Restauration scolaire

	TARIFS  2009
	QUOTIENT CAF
	PROPOSITION  TARIFS  2010

+  2 %
	DECISION DE LA COMMISSION

	0,51 €
	Inférieur à 475
	0,53 €
	Avis favorable pour les tarifs 2010 basés sur le quotient de la CAF



	1,84 €
	475 à 560
	1,88 €
	

	2,55 €
	559 à 662
	2,61 €
	

	3,26 €
	supérieur à 662
	3,33 €
	

	4,95 €
	Extérieur
	5,05 €
	


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces nouveaux tarifs.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces nouveaux tarifs.

ORGANISATION D’UN SEJOUR DE NEIGE


Comme l’an dernier, il est proposé de reconduire un centre de vacances et de loisirs de neige durant les vacances de Février 2010, pour une période de 8 jours, du 13 au 20 Février 2010 pour les enfants de 8 à 13 ans domiciliés à Saint-Saulve.


Le site retenu serait à Combloux en Haute Savoie.


Lors de la Commission Loisirs du 10 Décembre 2009, il a été proposé de fixer le tarif  pour ce séjour en fonction du quotient  familial.

	Quotient familial


	Tarif proposé

	Inférieur ou égal à 600 €


	162,00 €

	Supérieur ou égal à 600 €
	269,00 €




Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

- l’organisation  du  centre de vacances et de loisirs de neige à Combloux,

· de fixer les tarifs (réduction de 10 % pour les frères et sœurs).

Les crédits nécessaires à l’organisation de ce séjour seront prévus au B.P 2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable pour l’organisation du Centre de Vacances et de Loisirs de neige à Combloux et donne son accord sur les tarifs proposés ci-dessus.

TARIF SEJOUR DE NEIGE FEVRIER 2010 
SPORT ACTION - SPORT PASSION

Comme l’an dernier, il est proposé de reconduire un séjour de neige pour les jeunes saint-saulviens, réservé prioritairement à ceux qui s'intègrent au dispositif "Sport Action – Sport Passion", durant les vacances d’hiver 2010, pour une période de 8 jours du samedi 13 au samedi 20 février 2010.

Pour le séjour du 21 au 28 février 2009, le tarif était de 215 €.

Il est proposé, pour le séjour 2010, de fixer le tarif à 250 €.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce tarif.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur du tarif proposé.

MODIFICATION DU PLAN D'ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS (P.O.S.S.) PISCINE MUNICIPALE

La piscine est un « établissement de baignade d’accès payant » et à ce titre, l’exploitant a pour obligation d’établir un Plan d’ Organisation de la Surveillance et des Secours (P.O.S.S.)

La Ville de Saint-Saulve a mis en place ce P.O.S.S dès l’ouverture de l’établissement pour le bon ordre, la discipline et de la sécurité. 

Ce P.O.S.S. doit être mis en conformité avec les textes en vigueur et, compte tenu du renouvellement des textes officiels, a besoin d’être modifié, notamment :
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· Personnel chargé de la surveillance

Avant



II.  Personnel vacataire

	Animatrice
	1
	
	3h00
	HUBERT-BREMIEUX Valérie
	


Après



II.  Personnel vacataire

	Animatrices
	2
	
	3h00
	HURET Claire

QUOIREZ Marie Claude
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SURVEILLANCE DU BASSIN EN SEANCE PUBLIQUE

Avant

I. Il y a un BEESAN et un BNSSA de surveillance au bassin 

( Le BNSSA
( il actionne l’alarme « Evacuation bassin » et ordonne l’évacuation de la piscine

( il amène la valise d’oxygénothérapie auprès de la victime

( il prend le relais de son collègue si utilisation du D.S.A. ou se met à sa disposition pour une 

    intervention moindre

En aucun cas l’un des deux sauveteurs ne quitte le noyé pour alerter les secours ou faire évacuer les baigneurs

( la 1ère dame de service
( elle se rend auprès du BEESAN

( elle remplit la fiche signalétique dictée par le BEESAN

( elle téléphone aux secours et donne les indications portées sur la fiche signalétique

( elle ouvre les accès de sécurité aux bassins, infirmerie

( elle ouvre la grille extérieure pour les accès de secours et attend dehors pour les guider

Dans tous les cas, un rapport sera établi. De ce fait, des exercices d’alerte seront faits périodiquement

Après

I. Il y a deux BEESAN de surveillance au bassin

( Le 2ème BEESAN
( il actionne l’alarme « Evacuation bassin » et ordonne l’évacuation de la piscine

( il amène la valise d’oxygénothérapie auprès de la victime ainsi que le D.S.A.

( il se met à la disposition de son collègue

La fiche bilan sera remplie par l’un des deux BEESAN qui ira prévenir les secours (SAMU : 15)

( la 1ère dame de service
( elle se rend au bord du bassin et fait évacuer celui-ci

( elle ouvre les accès de sécurité aux bassins, infirmerie

( elle ouvre la grille extérieure pour les accès de secours et attend dehors pour les guider

( la 2ème  dame de service
( idem sauf : « elle se rend au bord du bassin et fait évacuer celui-ci » supprimé

Dans tous les cas, un rapport sera établi par le BEESAN responsable auprès de la D.R.D.J.S.(Direction Régionale et départementale de la Jeunesse et des Sports 03 20 14 42 46 – Monsieur GHESQUIERE – Inspecteur) De ce fait, des exercices d’alerte seront faits périodiquement
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Avant

II. Il y a un BEESAN et deux BNSSA de surveillance au bassin 

En aucun cas l’un des deux sauveteurs ne quitte le noyé pour alerter les secours ou faire évacuer les baigneurs

( la 1ère dame de service
( elle se rend auprès des BEESAN

( elle récupère la fiche signalétique

( elle téléphone aux secours

( elle ouvre les accès de sécurité aux bassins, infirmerie

( elle ouvre la grille extérieure pour les accès de secours et attend dehors pour les guider

( la 2ème  dame de service
( elle se rend au bord du bassin et fait évacuer celui-ci

( elle se rend alternativement dans les eux vestiaires pour hâter le rhabillage et récupérer 

   les éventuels témoins de l’accident

( elle invite ceux-ci à se rendre à la caisse située à l’entrée

Après

II. Il y a deux BEESAN de surveillance au bassin et un  BNSSA en sureffectif

( Le 2ème BEESAN
( il actionne l’alarme « Evacuation bassin » et ordonne l’évacuation de la piscine

( il amène la valise d’oxygénothérapie auprès de la victime ainsi que le D.S.A.

( il se met à la disposition de son collègue

(  Le BNSSA en sureffectif
( il aide la dame de service à l’évacuation des bassins. 

( il se met à la disposition des BEESAN 

La fiche bilan sera remplie par l’un des deux BEESAN qui ira prévenir les secours (SAMU : 15)

( la 1ère dame de service
( elle se rend au bord du bassin et aide à l’évacuation de celui-ci

( elle ouvre les accès de sécurité aux bassins, infirmerie

( elle ouvre la grille extérieure pour les accès de secours et attend dehors pour les guider

( la 2ème  dame de service
( elle se rend alternativement dans les eux vestiaires pour hâter le rhabillage et récupérer 

   les éventuels témoins de l’accident

( elle invite ceux-ci à se rendre à la caisse située à l’entrée

Dans tous les cas, un rapport sera établi par le BEESAN responsable auprès de la D.R.D.J.S.(Direction Régionale et départementale de la Jeunesse et des Sports 03 20 14 42 46 – Monsieur GHESQUIERE – Inspecteur) De ce fait, des exercices d’alerte seront faits périodiquement

SURVEILLANCE DU BASSIN EN SCOLAIRE
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Avant

( le 1er  BEESAN
( il porte secours à la victime

( il prévient ou fait prévenir ses collègues

( il fait un diagnostic

( il fait un constat des fonctions valides

( il entreprend tous gestes nécessaires à la survie de la victime

( le 2ème  BEESAN
( il actionne l’alarme d’évacuation bassin qui ouvre le portail d’accès arrière pour les secours

( il se rend sur les lieux et demandes à son collègue s’il a besoin d’aide

( il se mettra à la disposition de son collègue pour assurer les premiers soins s’il y a lieu

( après la prise en, charge par les pompiers ou médecin, le BEESAN recueille les 

   témoignages et les inscrits sur la main courante (voir le cahier spécifique en cas de   

   gravité)

( le 3ème  BEESAN
( il fait évacuer le bassin en cas d’accident grave et renvoie les scolaires aux vestiaires sous 

   la surveillance de leurs instituteurs

( en cas de simple blessure, il assurera la surveillance générale du bassin pendant que ses 

   collègues s’occupent de la victime. Il veille à la sécurité des scolaires dans l’établissement.

( la dame de service
( elle récupère la fiche signalétique et téléphone aux secours

( elle accueille les secours, ouvre les accès d’urgence (porte vitrée, grille extérieure, etc…)

( elle apporte son aide aux instituteurs dans les vestiaires si nécessaire

Après

( le 1er  BEESAN
( il voit la victime

( il intervient

( il fait un diagnostic rapide

( il commence les premiers soins dès la sortie de l’eau

( le 2ème  BEESAN
( il actionne l’alarme « Evacuation bassin » et ordonne l’évacuation de la piscine 

( il amène la valise d’oxygénothérapie  auprès de la victime ainsi que le D.S.A.

( il prend le relais de son collègue si utilisation du D .S.A. ou se met à sa disposition pour 

   une intervention moindre

( le 3ème  BEESAN
( il remplit la fiche d’intervention si nécessaire et appelle les secours (SAMU : 15)

( il fait évacuer le bassin en cas d’accident grave et renvoie les scolaires aux vestiaires sous 

   la surveillance de leurs instituteurs 

( en cas de simple blessure, il assurera la surveillance générale du bassin pendant que ses 

   collègues s’occupent de la victime. Il veille à la sécurité des scolaires dans l’établissement

Dans tous les cas, un rapport sera établi par le BEESAN responsable auprès de la D.R.D.J.S.(Direction Régionale et départementale de la Jeunesse et des Sports 03 20 14 42 46 – Monsieur GHESQUIERE – Inspecteur) De ce fait, des exercices d’alerte seront faits périodiquement

( la 1ère dame de service
( elle se rend au bord du bassin et fait évacuer celui-ci

( elle ouvre les accès de sécurité aux bassins, infirmerie

( elle ouvre la grille extérieure pour les accès de secours et attend dehors pour les guider

( la 2ème  dame de service
( elle ferme les douches hommes et femmes à l’aide des chaînes prévues à cet effet pour 

   éviter le retour des baigneurs

( elle se rend alternativement dans les deux vestiaires pour hâter le rhabillage et repérer les éventuels témoins de l’accident

( elle invite ceux-ci à se rendre à la caisse située à l’entrée

Toutefois en cas d’absence exceptionnelle d’une dame de service, il appartiendra à la personne présente d’exécuter obligatoirement la tache affectée à la 1ère dame de service

AVENANT DAME DE SERVICE

Avant

Au déclenchement de l’alarme

( vous devez vous rendre le plus rapidement possible au bord du bassin après avoir localisé le ou les BEESAN qui intervienne(nt) sur la victime

( vous remplissez la fiche suivant la directive du BEESAN et transmettez toutes les informations au SMUR ou aux pompiers par le biais du téléphone.

( vous avertissez le Directeur du Service Municipal des Sports

( vous ouvrez les portes de l’infirmerie coté bassins, coté parking privé et vous vérifiez l’ouverture du portail électrique

( vous attendez sur place l’arrivée des secours pour les guider vers la victime

Après

Au déclenchement de l’alarme

( vous devez vous rendre le plus rapidement possible au bord du bassin après avoir localisé le ou les BEESAN qui intervienne(nt) sur la victime

( vous ouvrez les portes de l’infirmerie coté bassins, coté parking privé et vous vérifiez l’ouverture du portail électrique

( vous attendez sur place l’arrivée des secours pour les guider vers la victime

AVENANT POUR LES CLUBS  (Marsouins et Concorde Club Triathlon)

Avant

· en cas d’accident nécessitant la venue des pompiers ou du SMUR, vous actionnerez le bouton poussoir situé à l’entrée de l’infirmerie, coté bassin signalé «  Evacuation bassin »

· l’alarme se mettra à retentir et déclenchera automatiquement l’ouverture du portail électrique se situant à l’arrière de l’établissement

· vous veillerez à ouvrir la double porte d’accès arrière piscine pour une évacuation plus aisée

· rappel :

( vous disposez d’un appareil d’oxygénothérapie à votre disposition sous le téléphone de l’infirmerie et d’un défibrillateur

( d’un téléphone propre avec numéros d’urgence et numéros des services municipaux dont celui du Service Municipal des Sports (nous vous invitons donc à prévenir le plus rapidement possible le Directeur du Service Municipal des Sports ou un de ses adjoints n° portable de Mr BLOT : 06 26 76 62 65)
Après

· rappel :

( vous disposez d’un appareil d’oxygénothérapie à votre disposition sous le téléphone de l’infirmerie et d’un défibrillateur

( vous devez vous assurer de la présence d’une personne pouvant utiliser ce matériel (EPS 1) et communiquer le nom et prénom de cette personne à la mairie par le biais de la convention signée entre votre Association et la Ville  de  SAINT-SAULVE

( vous disposez d’un téléphone propre avec numéros d’urgence et numéros des services municipaux dont celui du Service Municipal des Sports (nous vous invitons donc à prévenir le plus rapidement possible le Directeur du Service Municipal des Sports ou un de ses adjoints n° portable de Mr BLOT : 06 26 76 62 65)
Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur la modification du Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours intérieur de la piscine municipale.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, adopte cette modification du Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours intérieur de la piscine municipale.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS
CREATION ET SUPPRESSIONS DE POSTES AU 1ER FEVRIER 2010

Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de créer et de supprimer les postes suivants, sous réserve de l’avis consultatif du Comité Technique Paritaire :

Créations de postes :

· 3 postes de rédacteurs chefs,

· 4 postes d’adjoint administratif de 1ère classe,

· 4 postes d’adjoint technique de 1ère classe,

· 1 poste de brigadier.

Suppressions de postes :

· 1 poste de rédacteur,

· 4 postes d’adjoint administratif de 2ème classe,

· 1 poste de technicien supérieur principal,

· 1 poste d’agent de maîtrise principal,

· 1 poste d’agent de maîtrise,

· 1 poste d’agent social de 2ème classe,

· 1 chef de police municipale.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif de l’exercice 2010, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Février 2010 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services 

· 2 Attachés principaux

· 1 Attaché

· 7 Rédacteurs chefs 

· 4 Rédacteurs principaux 

· 5 Rédacteurs 

· 10 Adjoints administratifs principaux de 1re classe 

· 7 Adjoints administratifs principaux de 2e classe 

· 11 Adjoints administratifs de 1re classe 

· 10 Adjoints administratifs de 2e classe 

Filière technique :

· 1 Ingénieur principal 

· 1 Technicien supérieur chef

· 2 Contrôleurs de travaux principaux 

· 2 Contrôleurs de travaux 

· 4 Agents de maîtrise principaux 

· 3 Agents de maîtrise 

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe 

· 9 Adjoints techniques principaux de 2e classe 

· 8 Adjoints techniques de 1re classe 

· 47 Adjoints techniques de 2e classe 

Filière sportive :

· 1 Conseiller des activités physiques et sportives

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives 

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe 

· 1 Educateur des activités physiques et sportives de 2e classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 5 Adjoints d’animation de 2e classe 

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé 

· 1 Puéricultrice de classe supérieure 

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe 

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe 

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants 

· 2 Educateurs de jeunes enfants 

· 6 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles 

· 4 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles 

· 1 Agent social de 2e classe 

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle 

· 1 Chef de service de police municipale de classe normale 

· 1 Chef de police municipale 

· 1 Brigadier-chef principal 

· 2 Brigadiers

· 3 Gardiens de police municipale 

Temps non complet :

Filière technique :

· 2 Adjoints techniques de 2e classe (27 h 30 / semaine) 

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine) 
· 1 Adjoint technique de 2e classe (17 h 30 / semaine) 
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine) 

· 1 auxiliaire de soins de 1e classe (17 h 30 / semaine) 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne un avis favorable sur ces créations et suppressions de postes,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Février 2010, telle qu'elle précède.

DEMANDE D'ADHESION VOLONTAIRE AU CENTRE DE GESTION DU NORD 
DU SYNDICAT MIXTE DES AEROPORTS DE LILLE-LESQUIN ET DE MERVILLE


Conformément à la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 et au décret N° 85-643 du 26 Juin 1985, les collectivités affiliées au Centre de Gestion doivent être consultées dans le cas de demandes d’affiliation volontaire émanant d’autres communes et établissements publics.

Dans la situation présente, le Centre de Gestion sollicite l’avis du Conseil Municipal sur la requête suivante :

Le Syndicat Mixte des Aéroports de Lille-Lesquin et de Merville dont le siège administratif se situe 151 Avenue Hoover à Lille, demande son affiliation volontaire au Centre Départemental de Gestion du Nord.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à cette affiliation avec effet en 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'affiliation du le Syndicat Mixte des Aéroports de Lille-Lesquin et de Merville au Centre de Gestion du Nord.










